
 

 

 

 

   

ALBA fête ses 20 ans ! 

  

Comme vous le savez, le comité a décidé de célébrer dignement cette année anniversaire malgré 

les circonstances sanitaires en vous adressant tous les deux mois une newsletter de fête. Nous 

souhaitons partager avec vous les sujets chers aux membres, les souvenirs, les perspectives et 

les percées de l’égalité au sein du barreau vaudois. 

Il y a vingt ans, quatre avocates se sont réunies pour faire ensemble ce constat : les avocates 

ensemble sont plus fortes et donnent de la voix. En 2021, ces voix et leur efforts constants pour 

renforcer l’égalité au sein de la profession d’avocat.e ont été récompensés par un prix. Nous étions 

à Lucerne ce 11 juin 2021 pour la 120e Journée suisse des avocats lorsque la Fédération suisse 

des avocats a décerné en mains de notre Présidente et de notre Vice-Présidente le prix 

d’encouragement Emilie Kempin-Spyri. Nous ne pouvions rêver de cadeau plus approprié pour 

célébrer cet anniversaire ! Nous dédions cette récompense à toutes les avocates qui ont participé 

à la vie de l’association de près ou de loin et nous souhaitons une longue vie à cette solidarité qui 

existe entre elles. 

Pour cette troisième Newsletter, nous vous proposons de revenir sur un évènement qui a marqué 

les premières années de l’Association : la conférence et débat public sur le thème du : «Sentiment 

de justice ou d’injustice, inadéquation ou malentendu ?» du 21 mai 2003. 

  

https://albavd.statslive.info/c/3358509881/eyJpdiI6IlhqTHkxWERneHZ2SHZwNHJIYWV1T0dqcTRRY3gwaXR5dXdqcHM4YlFIY0E9IiwidmFsdWUiOiJVajJ4U2tYcFlFS1FXN3phVU1oXC8xazQxSmVqeGFmTHY0YTNKMUJZbFBEWT0iLCJtYWMiOiJmY2YzMGY5N2Y1NWYyZTk2YTJjZTc0YTY5MTQ2NGZhYjM5NGM3ODUxMjEzYzBiOTVjYjZkMzVmNmZlMjUyYWEzIn0=


 

Croquis du dessinateur de presse Barrigue illustrant les propos des intervenants pendant la conférence 

de 2003 (propriété d'ALBA) 

  

Il s’agit là de l’un des événements pour lesquels les membres ont donné de la voix, qui a beaucoup 

fait parler de lui. 

A cette époque, la justice vaudoise était aux prises avec des agitateurs. « Il y avait à l’époque un 

mouvement qui mettait en lumière à quel point notre pacte social, grâce auquel notre démocratie 

fonctionne, a pu être paralysé parce que certaines personnes n’étaient plus d’accord. Ils étaient à 

la marge de l’illicéité » se souvient Katia Elkaim, avocate, cofondatrice de l’association et 

actuellement magistrate au sein du Tribunal d’arrondissement de Lausanne. Et d’ajouter, « Parmi 

les corporations, certaines disaient qu’il ne fallait rien faire, certaines disaient qu’il fallait faire 

quelque chose, d’autres qui disaient laissez-nous faire mais on ne savait pas trop quoi ». 

Pour les avocates d’ALBA, ces protestations étaient un symptôme plus profond et témoignaient 

finalement d’un sentiment d’injustice plus général au sein de la population. Pourtant, personne ne 

se saisissait réellement des questions primordiales qu’il fallait se poser. « Alba est venu dire que 

cela mettait en lumière un sentiment d’injustice », nous raconte Katia Elkaim.  



Au sein du comité, les questions à débattre se sont alors dessinées : « Le sentiment de justice 

c’est de savoir comment une personne perçoit une décision judiciaire quelle qu’elle soit, 

perception qui dépend grandement de comment la justice est administrée ». Et de poursuivre  : 

« Si les gens sortent d’un tribunal en pensant qu’ils ont été injustement traités, est-ce que c’est 

parce que la justice est inadéquate et qu’elle ne fait pas son travail ou est-ce qu’il y a un 

malentendu judiciaire, le malentendu judiciaire étant que les gens vont devant un tribunal pensant 

qu’ils vont obtenir une justice divine qu’ils n’obtiendront jamais et qu’il convient donc de leur 

expliquer que la justice, ce n’est pas la justice de dieu, c’est la justice de la loi et de l’application 

de la loi et de la preuve à l’intérieur des quatre murs. » 

  

 

Article Décodages - "Juste ou injuste ?" du 18 mai 2003 

  

Voulant mettre un coup de pied dans la fourmilière, les avocates d’ALBA ont proposé d’organiser 

une conférence qui réunirait les juges, les avocats et les justiciables pour débattre de ces 

questions fondamentales. Katia Elkaim, qui exerçait alors au barreau, a été l’initiatrice de cette 

conférence : « Alba a fait quelque chose d’inédit à l’époque ». Elle rit : « On nous a un peu dit 

qu’on était dingos. On nous a dissuadé de le faire. On voulait des magistrats-es, des avocats-es 

dans la même arène. On nous a imposé un service d’ordre. Une journaliste qui modérait. ».  

https://albavd.statslive.info/c/3358509884/eyJpdiI6InpmZHdRN29DK0FrVHM4UWVvbm5vV2ZxXC9FK0pPcXBsRmxhT3NUcWV1T3A4PSIsInZhbHVlIjoiTHQ3amtoQ0pzYmZqMlNXa2dTeXNUOHRMNGdpV0xqWnhNcDYrYlI3MGpZWT0iLCJtYWMiOiI2NzRkYzEzMWNjODU4NWNkZDg3ODYyZjBkMjZjMTQ0YWE5MzM3NjU1NmI4MmNlNTY5ODkyOWU2MGI3N2YzYjA0In0=


Sans désemparer, les membres d’ALBA se sont donné les moyens de leur ambition. Le 21 mai 

2003, la conférence et débat public : « Sentiment de justice ou d’injustice, inadéquation ou 

malentendu ? » a eu lieu au Casino de Montbenon, à Lausanne, faisant salle comble. L’événement 

d’envergure et totalement inédit s’est révélé être un grand succès. 

  

1  

Article 24 heures - "La justice sur le banc des accusés" des 17-18 mai 2003 

https://albavd.statslive.info/c/3358509886/eyJpdiI6InVENXIzamxwcTUycTRKSkhhUFhYaXlTb3BQUkMyZFk5VHphalwvTk1pdzJjPSIsInZhbHVlIjoic3owenlEcWdOT2pHaHFZYkZCeHM5NXdxQXBBczZWeUZCOEI3ZVlFXC9KdXM9IiwibWFjIjoiZjFjZThlYjUzYmQxZDBjNGEzZTFkY2JkY2YzNDA0M2M4MzVlZDYzNTljYzU5NDQxNjAyOWNjYjM0NzBlNGVlNSJ9


 

Article 24 heures - "Les juges se mettent à table" du 22 mai 2003 

  

Aujourd’hui, la thématique du sentiment d’injustice est toujours présente dans notre pratique 

quotidienne du barreau. Nous sommes régulièrement confrontées à des justiciables peu satisfaits 

de la manière dont leurs dossiers sont traités par la Justice. Pourtant, à l’extérieur des tribunaux 

ou des études d’avocats-es, ces déceptions sont bien moins visibles du public. En particulier, avec 

le développement des réseaux sociaux, les déçus-es de la justice peuvent désormais évoquer 

leur désillusion sous le couvert de l’anonymat. Un bref sondage des profondeurs du web sur les 

forums dédiés donne un aperçu de l’ampleur du phénomène. Bien qu’ils soient cachés aux yeux 

des autorités, ces symptômes persistent de manière importante. 

Il en va autrement des causes collectives portées par une poignée de justiciables devant la justice. 

A notre époque, ce sont assurément elles qui portent à la lumière le sentiment d’injustice au sein 

de la société. On pense bien sûr aux activistes du climat et au récent arrêt rendu par le Tribunal 

https://albavd.statslive.info/c/3358509887/eyJpdiI6Im5GdFBxOVp3UkpHTkdPZ0Z5ZWpHYXE0QWQwUGRsMnNuM2RlZ29PMWhlcEE9IiwidmFsdWUiOiJ3WjFNRWdJR3pSeHRwRENJUm55NXpnWmtWTDFUMDBabFUxMzlcLzVcL1RGSDA9IiwibWFjIjoiM2EwZjljMWQyYmMzNzcyN2I4YWQzZGNiMTNiYjhhZWJiYWYzMmU4YWI2MmNmZTA4ZTgzZGE2YjlhMzkzYjRhMCJ9


fédéral qui a estimé que la condition du danger imminent mettant en péril un bien individuel concret 

n’était pas réalisée. On pense aussi aux premiers procès en matière d’égalité salariale ou à des 

modifications de la loi portées par des mouvements comme « Jamais sans mon consentement » 

dans le cadre de la mise en consultation du 3ème volet de la révision du Code pénal. 

Le sentiment de justice - et encore plus d’injustice - n’est pas seulement une construction 

intellectuelle. C’est une expérience propre à chacun-e, un engagement personnel lié parfois à une 

injustice vécue de manière individuelle qui peut se construire collectivement.  Il en a été ainsi de 

grands procès qui ont bouleversé les idées comme le procès Bobigny en 1972 porté par Gisèle 

Halimi sur la cause de l’avortement. 

L’expérience de la justice impacte profondément les personnes qui y sont confrontées. Or les 

sentiments qui en découlent sont des indices importants de l’état de santé de la société dans son 

ensemble et doivent être identifiés. Il est ainsi peut-être l’heure de refaire un diagnostic. 

Il y a en tout cas matière à refaire un état des lieux du Sentiment de justice et d’injustice, tant ce 

sujet représente en définitive, le cœur de notre métier et se doit d’être régulièrement questionné. 

  

 

Manifestation en faveur des activistes du climat lors de l’ouverture de leur procès en janvier 2020 (photo 

de Jean-Christophe Bott avec l’aimable autorisation de Keystone) 

   

 


